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DOC.1 Révolutions à Saint Domingue
Août 1791: au cours d’une cérémonie religieuse devenue légendaire, au Bois 
Caïman, dans le Nord de Saint Domingue, 200 esclaves auraient décidé 
l’insurrection générale. Une rumeur circule depuis quelques mois: Louis XVI aurait 
octroyé un jour de repos supplémentaire hebdomadaire et aboli l’usage du fouet, 
mais les autorités locales refuseraient d’appliquer ces décisions.

22 août1791: 2000 esclaves de différentes habitations se révoltent au même 
moment dans le nord de l’île. En un mois, ils sont plus de 15 000 à fuir et brûler les 
plantations. Au même moment, dans les provinces du sud et de l’ouest de l’ile des 
libres de couleur se révoltent contre les Blancs pour revendiquer leur égalité 
juridique.

4 avril 1792: pour réunir des forces contre les esclaves, dix fois plus nombreux que 
les colons, l’Assemblée législative reconnaît des droits politiques aux libres de 
couleur. 12 000 gardes nationaux sont envoyés dans l’île.

1er février 1793: la guerre déclenchée entre la France révolutionnaire, l’Espagne 
qui occupe la partie est de l’île (actuelle République dominicaine) et l’Angleterre 
modifie la donne. Contre la promesse de terres et de la liberté, les Espagnols 
recrutent nombre d’esclaves insurgés dans leurs troupes, et envahissent la partie 
française de l’île.

29 août-4 septembre 1793: pour faire face aux Espagnols, les commissaires 
Sonthonax et Polverel, décrètent l’émancipation des esclaves de Saint-Domingue. 
Une armée républicaine composée en bonne partie d’esclaves émancipés, 
expulse les Espagnols.

18 mai 1794: Toussaint Louverture, qui avait rejoint la révolte en 1791 puis s’était 
engagé auprès des Espagnols, se rallie à a République. Il devient général de 
division et combat les Anglais, qui tentent de prendre pied dans l’île.

22 juillet 1795: L’Espagne cède la partie orientale de l’île aux Français.

Oct. 1798: Louverture reçoit la reddition des Anglais. Il devient de fait 
gouverneur de l’île.

8 juillet 1801: ayant écrasé son principal rival, André Rigaud, dans une guerre 
civile très dure, Louverture proclame l’autonomie de Saint-Domingue et se 
nomme gouverneur général à vie de la nouvelle république. 

1802: Le premier consul Bonaparte envoie le général Leclerc pour reconquérir 
l’île. Le 20 mai, Bonaparte décrète le rétablissement de l’esclavage. 
Le 7 juin Toussaint Louverture est fait prisonnier.
Le soulèvement général reprend sous le commandement de l’Africain Dessalines, 
qui écrase en 1803 les troupes napoléoniennes.

1er janvier 1804: Dessalines proclame l'indépendance. Saint Domingue reprend 
son nom amérindien « Haïti ». La partie orientale de l’île est reprise par les 
Espagnols en 1808. C’est aujourd’hui la République dominicaine.

1825: Charles X reconnaît officiellement l’indépendance de l’île. En contrepartie, 
Haïti doit payer à la France une indemnité de 150 millions de francs-or.
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DOC. 2: Abolition de l’esclavage, 4 février 1794
Face aux témoignages des trois députés de Saint-Domingue, l’esclave noir affranchi, le mulâtre et le colon blanc, envoyés par le commissaire , la 
Convention décide d’entériner l’abolition de l’esclavage proclamée par Sonthonax le 29 août 1793. 
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DOC.3: La perle des Antilles
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DOC.4 : Toussaint Louverture 
héros ambigu
Toussaint Louverture rejoint la révolte 
en 1791. Il passe ensuite dans la 
partie espagnole de Saint Domingue 
et se bat contre la France. Rallié à la 
République au printemps 1794, il 
l’emporte à plusieurs reprises sur les 
Anglais et se débarrasse de ses rivaux 
noirs¹. Il promulgue finalement une 
constitution qui, en 1801, lui donne 
tous les pouvoirs, mais doit s’incliner 
devant l’armée du général Leclerc 
dépêchée dans l’Ile par Bonaparte. 
Pris par traitrise, il est embarqué pour 
la France où il meurt dans la nuit du 6 
au 7 avril 1803. […]
Cocher rapidement affranchi, 
Toussaint Louverture a bénéficié 
d’une position privilégiée par rapport 
à de nombreux esclaves. Ila dirigé une 
exploitation, a disposé d’au moins un 
esclave.
¹ dont André Rigaud

DOC. 5: Monuments aux chasseurs volontaires de 
Saint-Domingue, square Franklin, Savannah, Etats-Unis
Un contingent d’indigènes libres sont partis de Saint Domingue en 1779 
pour soutenir les Etats-Unis dans la perspective d’ouvrir un front en 
Géorgie.



DOC. 6 : Le rétablissement de l’esclavage, 1802

DOC. 7: Sceau de la Société des Amis des Noirs
Association philanthropique animée par Brissot fondée en 1788 qui défendait une 
abolition graduelle.
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DOC. 8: Correspondance d’un colon de Saint-Domingue



DOC. 9: Réquisitoire du député de Lorraine, l’abbé Grégoire, curé d’Emberménil
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DOC. 10:
Acte d’indépendance d’Hayti

LIBERTE OU LA MORT
ARMEE INDIGENE

Gonaïves, le 1er janvier 1804 an I de l’indépendance

Aujourd’hui, premier janvier dix-huit cent quatre, le Général en 
chef de l’Armée indigène, accompagné des généraux chefs de l’armée, 
convoqués à l’effet de prendre les mesures qui doivent tendre au bonheur du 
pays;

Après avoir fait connaître aux généraux assemblés ses véritables 
intentions d’assurer à jamais  aux indigènes d’Haïti un gouvernement stable, 
objet de sa plus vive sollicitude, ce qu’il a fait par un discours qui tend à faire 
connaître aux puissances étrangères la résolution de rendre le pays 
indépendant et de jouir d’une liberté consacrée par le sang du peuple de cette 
île; et, après avoir recueilli les avis, a demandé que chacun des généraux 
assemblés prononçât les serment de renoncer à jamais à la France, de mourir 
plutôt que de vivre sous sa domination et de combattre jusqu’au dernier 
soupir pour l’indépendance. […]

Signé: Dessalines, général en chef; - Christophe, Pétion, Clerveaux, Geffard,
Vernet, Gabart, généraux de division; […]


